
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingt six

Ze .' vingf—hzdl avril à 18 heures 00
Le Conseil Mzmz‘eipczl cle la Commune de Gassz'n dûmen! eenv0que’, s’esl réuni en session

ordinaire, salle a’u Conseil Municipal, sous lapre’sia’enee de jWaa’arne Anne—Marie WANI/JRT,

Maire,

Dale de eonvoeaiion a’u Conseil lWunicipal .' 23 avril 2026.

JI/[ernbres présenls : François MÆTTÛN, Séverine WLLETTE, Didier SIL YE, Sylvie

BR [JA/ET, Hervé BERNE, Elisabeilz DIGN/IC, Ænne-À/IarieMÆRCELLIÀ/Û, Chan[al

SIMÛNJ, Vineeni BRINDEL, Olivier UCI—IET, jVlélanie CASCANT, Florian IVMRQUES,

Emilie LECCIÛ, Sébasiien BRUNO, Céline MrIlLLAFET, Karine WÛLAK, Emile

OLLIWBR, Sam BAILLÛN.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) excuséls) avani donné pouvoir .'

N° 26/50 OBJET : DÉSIGNATION D’UN PRÉSIDENT DE SÉANCE POUR

LE VOTE DES CFU 2025

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, rappelle au conseil municipal que le Maire préside,
de droit, le conseil municipal. Par dérogation au principe de droit par le maire, le conseil

municipal doit ELIRE un président pour le débat et le vote du compte financier unique.

Elle précise qu°il ne s’agit pas d’une désignation mais bien d’une élection. Cette élection du

président de séance lors du débat et du vote du CFU doit donc être formalisée par une

délibération spécifique.

Elle précise que si l’ordre dujour comprend d’autres sujets que le vote du CFU, elle conserve

son rôle de présidente sur ces sujets.

en exerc1ce 23

présents 19 Madame Agnès M4RTIN a Monsieur François MATTÛN,

votants 22 Monsieur Serge FOTA a Madame Anne-Marie WÆWART,

Monsieur Alain PICQUBNÛT a Monsieur Sébasiien BRUNO.

Certiñe’ exécutoire compte

tenu de la réception en Membre absent : Madame Solène PBSCH.
Sous-Préfecture

le :

et de la publication sur le Secrétaire de séance .^ Madame Séverine WLLBTTB
site internet

le :

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/50 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Il est donc proposé au conseil municipal d’élire un(e) président(e) spécial(e) pour le débat et le

vote du compte ñnancier unique, exercice 2025, du budget principal et du budget annexe de

l’office de tourisme,

Monsieur François MATTON, adjoint, est élu à l’UNANIMITÉ, Président(e) de séance avec

22 voix « Pour ».

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne-Marie WANIART

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens >) accessible par
le site intemet www.telerecoursfr La secrétaire

Séverine VILLETTE


